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AVERTISSEMENT 

Sont publiés intégralement les délibérations du Conseil  municipal, et les 
arrêtés, présentant un caractère réglementaire (articles L. 3131-3 et R. 
3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou dont la 
publication est prévue par un texte spécial. 
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- Lanester 



Délibérations du conseil municipal du 2 juillet 2020 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

AMENAGEMENT URBAIN – MOBILITES - TRANSITIONS 
4 - 

 
Acquisition d'une propriété au profit de la commune, 1 rue Gabriel Pierné

5 - 

 

Renouvellement du dispositif "Lanester Access" pour l’année 2020

FINANCES COMMUNALES – ADMINISTRATION GENERALE – COMMERCE DE 
PROXIMITE 

6 - 
 

Approbation des comptes de gestion 2019

7 - 
 

Vote du Compte Administratif 2019 du budget principal

8 - 

 

Vote des Comptes Administratifs 2019 des budgets annexes :
A- Pompes funèbres 
B- Halte nautique 
C- Cuisine centrale 

9 - Vote des Budgets Supplémentaires 2020 :
A- Budget principal 
B- Cuisine centrale  
C- Halte nautique 
D- Pompes funèbres 

10 Garantie d'emprunt au Foyer d'Amor SA HLM, Groupe LB Habitat : montant du prêt 
660 000 € 

11 - 
 

Garantie d'emprunt à Espacil SA HLM, Groupe Action Logement : montant du prêt 93 800€

12 - 
 

Utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale 2019

13 - 
 

Aide en faveur de la lutte contre le frelon asiatique pour l'année 2020

14 - 
 

Reprise de concessions perpétuelles au cimetière du Corpont

15 - 

 

Demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour le projet
"c'est mon Patrimoine" 

16 - 

 

Désignation des représentants.es de la Ville au sein du Groupe municipal d'information et de
concertation (GMIC) 

17 - 

 

Commission communale des impôts directs (CCID) : proposition de désignation des
commissaires 

18 
- 

 

Désignation des membres de la Commission consultative des services publics locaux
(CCSPL) 

19 - Election des membres de la Commission de délégation de service public

 RELATIONS HUMAINES 
20 - Attribution d'une prime aux agents de la ville et du CCAS mobilisés pendant la crise

sanitaire 

VIE CULTURELLE 
21 - 

 

Tarifs 2020-2021 du Conservatoire de Musique et de Danse et de de l'Atelier Municipal
d'Arts Plastiques 

22 
- 

 

Compensation des frais d'adhésion 2019-2020 au Conservatoire et à l'Atelier Municipal
d'Arts Plastiques suite  à la fermeture pendant la crise sanitaire 

23 
- 

 

Demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour un projet
d'éducation artistique et culturelle chorégraphique avec l'école élémentaire publique Henri 
Barbusse 

24 
- 

 

Demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour un projet
d'éducation artistique et culturelle chorégraphique avec l'école élémentaire Pablo Picasso 

25 - Fonds municipal d’œuvres artistiques : acquisition d'une œuvre de Bertrand Auffret

 POLITIQUES EDUCATIVES – LOISIRS – ENFANCE - JEUNESSE 
26 - Modification des rythmes scolaires pour la rentrée 2020
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF « LANESTER ACCESS »

POUR L'ANNEE 2020

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 32

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.
MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC

HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLE-

GEAU. KERYVIN. Mmes DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absents excusés : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC
Mme LOPEZ-LE GOFF provisoirement
M. CILANE provisoirement

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme DUMONT

L'accueil de nouveaux habitants constitue une préoccupation de la collectivité depuis
plusieurs années pourmaintenir une relative dynamique démographique.

L'intercommunalité partage cette préoccupation et a instauré depuis quelques années un
dispositifd'aide dénommé « PrêtPrim'access »qui concerne aussi bien l'ancien que le neuf.

La mise en œuvre d'une aide complémentaire de la commune depuis 2015 appelée « Lanester
Access » s'est inscrite dans cette démarche et a été adaptée aux particularités de la commune :

- un habitat ancien accessible dont le coût est en baisse ;
- une tendance au vieillissement de la population ;
- un habitat neuf dont le coût représente un obstacle à l'accession pour certains ménages et
particulièrement les jeunes ménages ;
- deséquipements publics de qualité (école, sport, culture, enfance, jeunesse...) ;
- un renforcement nécessaire des bases fiscales dans un contexte difficile.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2019

RECTIFICATIF

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 32

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.
MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC

HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLE-

GEAU. KERYVIN. Mmes DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absents excusés : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC
Mme LOPEZ-LE GOFF provisoirement
M. CILANE provisoirement

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver les comptes de gestion du Receveur,
qui retracent exactement les résultats enregistrés aux comptes administratifs de l'exercice
2019.

BUDGET COMMUNAL MONTANT

Résultat de fonctionnement 4 326 422,63
Résultat d'investissement (hors restes à réaliser) -1 216 014,50
Résultat de clôture 3110 408,13

BUDGET ANNEXE HALTE NAUTIQUE
Résultat de fonctionnement -24 718,41
Résultat d'investissement 15 504,45
Résultat de clôture -9 213,96

BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES
Résultat de fonctionnement 217 485,06
Résultat d'investissement 11755,93
Résultat de clôture 229 240,99
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DES BUDGETS SUPPLEMENTAIRES 2020
BUDGET CUISINE CENTRALE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.
M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERWIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

BUDGETS ANNEXES

Les budgets supplémentaires sont essentiellement liés à la reprise des résultats 2019 :

Budget Cuisine Centrale :

L'excédent de fonctionnement 2019 reporté s'inscrit à l'article 002 pour 233 311,20 €.

Le résultat d'investissement (art. 001) est inscrit en recette pour 33 460,80 €.

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription en dépenses
d'investissement pour des dépenses de travaux et de matériel divers pour 266 772,00 €.

Le tableaudétaillé des lignes budgétaires estfourni en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2312-1 et

suivants,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DES BUDGETS SUPPLEMENTAIRES 2020 DES BUDGETS
ANNEXES - HALTE NAUTIQUE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Budget Halte Nautique :

Le report de fonctionnement est inscrit en dépense pour 16608,63 € à l'article 002,
financé par des recettes de prestation de service.

Le reportd'investissement est inscriten recette à l'article 001 pour 6 574,20€.

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription budgétaire en dépense
de travaux.

Le tableau détaillé des lignes budgétaires estfourni en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2312-1 et

suivants,

Vu les instructions budgétaires et comptables,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DES BUDGETS SUPPLEMENTAIRES 2020
BUDGET DES POMPES FUNEBRES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.
M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Budget Pompes Funèbres :

Le résultat de fonctionnement reporté s'établit à 217 485,06 € (art. 002).
Le résultat d'investissement est inscrit en dépense pour 11 755,93 € (art. 001).

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription dépenses
d'investissement pour des dépenses de travaux pour 229 240,99 €.

Le tableau détaillé des lignes budgétaires estfourni en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2312-1 et

suivants,

Vu les instructions budgétaires et comptables,

Vu les budgets primitifs du budget principal et des budgets annexes de la ville pour l'exercice
2020, les comptes administratifs pour l'exercice 2019,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

GARANTIE D'EMPRUNT AU FOYER D'ARMOR SA HLM -
GROUPE LB HABITAT - MONTANT DU PRET : 660 000,00 €

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contratde prêt n° 107492 an annexesignéentre le Foyerd'Armor SA HLM ci-après
l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,

DELIBERE

Article 1 : L'assemblée délibérante de la Commune de LANESTER accorde sa garantie à
hauteur de 50,00 % pour le remboursement d'un prêtd'un montant total de 660 000,00 euros
souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 107492 constitué
d'une ligne du prêt.

Ledit contrat estjoint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditionssuivantes :

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

08/07/20
20
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GERARD GUILLET

DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER
LE FOYER D'ARMOR SA HLM
Signé électroniquement le 17/03/20201611:13

CONTRAT DE PRET

N8107492

Entre

LE FOYER D'ARMOR SA HLM - n° 000249700

Et

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065 Rennes cedex - Tel : 02 23 35 55 55
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

GARANTIE D'EMPRUNT A ESPACIL SA HLM - GROUPE
ACTION LOGEMENT - MONTANT DU PRET : 93 800,00 €

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir a M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de prêt n° 104866 en annexe signé entre Espacil Habitat SA HLM ci-après
l'emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,

DELIBERE

Article 1 : L'assemblée délibérante de la Commune de LANESTER accorde sa garantie à
hauteur de 50,00 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 93 800,00 euros
souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et auxcharges et conditions du contrat de prêt n° 104866 constitué
d'une ligne du prêt.

Ledit contrat estjoint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditionssuivantes :
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A

BANQUE des
^ TERRITOIRES

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N°104866

Entre

ESPACIL HABITAT SA HLM - n° 000108203

Et

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065 Rennes cedex - Tel : 02 23 35 55 55
bretagne@caissedesdepots.fr
banquedesterritolres.fr ^| @BanqueDesTerr

Paraphes

7
1/23
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

UTILISATION DE LA DOTATION DE SOLIDARITE

URBAINE ET DE COHESION SOCIALE 2019

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE MAGUER

Il appartient aux communes bénéficiaires de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion
Sociale, de présenter chaque année un état des actions menées en matière de développement
social urbain et à ce titre, financées par cette dotation.

Pour rappel, la DSU est une composante de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)
versée par l'Etat aux Collectivités Territoriales.

Elle s'établissait en 2019 à 1 257 389 €, en progressionde 4,39% par rapport à 2018.

Le tableau annexé reprend des actions menées par la ville en matière de développement social
urbain en 2019.

Vu l'article L. 1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AIDE EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LE FRELON

ASIATIQUE POUR L'ANNEE 2020

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-
SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LEGEAY

S'agissant d'un enjeu majeur pourl'environnement et la santé, il est proposé de renouveler en
2020 l'aide en faveur de la lutte contre la prolifération des frelons asiatiques sur le territoire
communal.

En 2019, 1 910 € ont été engagés pour les interventions de destruction de 20 nids sur le
domaine public et 2 391,50 € pour l'aide aux particuliers pour la destruction de 59 nids, soit
un montant total de 4 301,50 € TTC (coût moyen de 54 € par nid).

Tableau recensant les destructionsde nid opérées entre 2013 et 2019

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

ANNEE NOMBRE TOTAL DE

NIDS

DOMAINE PUBLIC DOMAINE PRIVE

2013 1 Absence de données 1

2014 19 15 4

2015 38 25 13

2016 65 53 12

2017 64 32 32

2018 52 28 34

2019 79 20 59
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

REPRISE DE CONCESSIONS PERPETUELLES
AU CIMETIERE DU CORPONT

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

Il existe au cimetière du Corpont six concessions perpétuelles, dont l'état de délabrement
laisse supposer qu'elles sont abandonnées depuis plusieurs années. Pour des raisons de
sécurité et pour une meilleure présentation du cimetière, une procédure de reprise de ces
concessions a été lancée en 2016, avec l'accord du Conseil Municipal lors de sa séance du 31
mars 2016.

Cette procédure, très réglementée, se déroule sur 3 ans, endifférentes étapes, avant d'aboutir
à une éventuelle reprise. Elle permet de s'assurer qu'il n'existe aucun ayant-droit en mesure
de s'opposer à celle-ci.

Les concessions retenues sont à l'évidence non entretenues depuis plusieurs années, comme
cela a été constaté par 2 fois par la police nationale et l'élu.e en charge de l'administration
générale, en 2016 puis début 2020. En parallèle, et malgré plusieurs affichages et une
information apposée sur les stèles concernées, aucune personne ne s'est manifestée à
rencontre de cette procédure.

Les délais réglementaires étant écoulés, il est aujourd'hui possible de reprendre les
concessions. Les restes mortels seront alors placés en reliquaire et déposés dans l'ossuaire, et
les emplacements proposés à des familles lors de nouvelles inhumations. Le coût prévisionnel
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE

DES AFFAIRES CULTURELLES POUR LE PROJET

« C'EST MON PATRIMOINE »

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Dans le cadre de l'appel à projet « C'est mon patrimoine » initié par la Direction Régionale
des Affaires Culturelles, la Ville a présenté un projet qui a pour finalité de sensibiliser la
population des quartiers à l'histoire de lacommune endécouvrant les rues et le patrimoine du
territoire. Il peut à ce titre, bénéficier de subventions de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles (DRAC) et de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion
sociale (DRJSCS).

Le projet consiste à partir à la découverte de sites retraçant l'histoire et le patrimoine de la
commune et à créerun livreten complétant des fiches d'identité relatives au nom des rues. Ce
livret sera disponible aux archives, à la médiathèque et dans les établissements scolaires. Il
sera suivi de la création d'un jeu de société.

Le budget prévisionnel du projet est le suivant :

DEPENSES Montant RECETTES Montant

Achats matières et fournitures
4 785€

Subvention C'est mon patrimoine !
Ministère de la Culture - DRAC 3 700€
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DESIGNATION DES REPRESENTANTES DE LA VILLE

AU SEIN DU GROUPE MUNICIPAL D'INFORMATION

ET DE CONCERTATION

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Créé en2006, leGroupe Municipal d'Information et deConcertation (GMIC) est un comité consultatif
qui a pour objet d'examiner toute question relative à la conciliation entre l'activité, le développement
économique et les usages résidentiels, en prenant en compte les enjeux de santé, d'environnement, de
sécurité, de protection des individus et de qualité de vie.

Cette instance consultative, non permanente, composée d'élu.e.s et de représentants de la société
civile, permet d'établir un débat serein à l'échelle locale et d'éclairer la Municipalité sur un sujet
complexe, qu'une décision soit ou nonà prendre sur ce sujet.

Composition

LeGMIC est composé de membres permanents et de membres occasionnels.

Les membres permanents sont les suivants :

Le Maire ou son suppléant, présidentde droit du GMIC

- 6 élus municipaux (6 titulaires et 6 suppléants)
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS -

PROPOSITION DE DESIGNATION DES COMMISSAIRES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.
MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-
SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. le Maire

Les articles 1650 et 1650 A du code général des impôts prévoient l'institution dans chaque commune d'une
commission communale des impôts directs (CCID).

Le rôle de cette commission est consultatif. Chaque année, ses membres sont invités à participer à l'évaluation
des propriétés bâties des contribuables de la ville, à partir d'une liste qui recense toutes les modifications depuis
la tenue de la dernière réunion : constructions nouvelles, démolitions, additions de construction, changements
d'affectation, rénovations conséquentes.

Lesbiens évalués ne concernent pas les propriétés bâties à usage professionnel, qui sontquant à elles, étudiées
par laCommission Intercommunale des Impôts Directs.

À l'issuedesélections municipales, laCCID doitêtrerenouvelée intégralement.

La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur départemental des finances publiques dans
un délai de 2 mois à compter de l'installation du Conseil Municipal. Elle est réalisée à partir d'une liste de
contribuables, proposée surdélibération du conseil municipal.

La commission est composée de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants. Les commissaires
doivent être de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, être âgés de 18
ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune,
être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des
travaux confiés à la commission.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-
SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) a été instaurée par la loi
N°2002-276du 27 février 2002. Elle répond aux objectifs principaux suivants :

- Placer l'usager au centre des services publics locaux et contribuer à la lisibilité de
l'action publique ;

- Moderniser, améliorer la qualité et l'efficacité des services publics.

Chaque année, cette commission examine :

- Lesrapports établis par les gestionnaires desdélégations de services publics ;
- Les bilans d'activités desservices exploités en régie, dotés de l'autonomie financière.

A Lanester, cette commission est donc compétente pour examiner la gestion des structures
suivantes :

- Piscine (DSP)
- Réseau de chaleur bois (DSP)
- Fourrière municipale (DSP)
- Pompes funèbres municipales (Régie)
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

LaCommission de délégation de service public est compétente dans la procédure de choix de l'attributaire d'une
délégation de service public. Cette commission est composée du Maire et de cinq membres titulaires issus du
Conseil municipal, élusà lareprésentation proportionnelle au plus fort reste.

Cinqmembres suppléants sontégalement élus selon les mêmesmodalités.

L'élection a lieu au scrutinde liste, sans panachage ni vote préférentiel.

Lesmembres duConseil municipal sont invités à proposer leur liste decandidats pour siéger à la Commission de
délégation de service public.

Vu les articles L1414-1, L1414-2 et L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

Article 1- OPTE pourle vote à mainlevée pour cette élection (unanimité requise)

Article 2 - PROCEDE A L'ELECTION des membresde laCommission de délégation de service public :

Les candidatures sont les suivantes :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ATTRIBUTION D'UNE PRIME AUX AGENTS DE LA VILLE

ET DU CCAS MOBILISES PENDANT LA CRISE SANITAIRE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. JESTIN

Durant les deux mois de confinement de la population, les équipes de la ville et du CCAS de Lanester
sont restées mobilisées de multiplesmanières : dans le cadre d'un maintien ou renforcement d'activité
ou dans le cadre de lacréation de nouveaux services, adaptés àcette période de crise sanitaire majeure.

L'Etat a ouvert par décret la possibilité pour les collectivités territoriales, de verser une prime
exceptionnelle aux agents mobilisés pour faire face à l'épidémie de covid-19. Deux niveaux de prime
sont retenus par la Municipalité.

La période de référence retenue pour l'attribution deces primes s'établit du 16 mars au 10 mai 2020.

Les agents titulaires ou stagiaires de la fonction publique territoriale et les agents contractuels sont
éligibles.

Prime d'exposition au risque

Il est proposé d'attribuer une prime pouvant atteindre 1000 € aux personnels qui, durant la période de
confinement de la population, ont subiuneexposition particulière au risque sanitaire :dans le cadre de
leurs missions, ces agents territoriaux ont été en contact physique direct et régulier avec les habitants
ou les usagers de la ville.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2020 - 2021 DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE
ET DE DANSE ET DE L'ATELIER MUNICIPAL D'ARTS

PLASTIQUES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.
M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

Il est proposé au Conseil municipal d'adopter les tarifs du Conservatoire Musique et Danse et
de l'Atelier Municipal d'Arts Plastiques.

CONSERVATOIRE MUSIQUE ET DANSE

1) Tarifs cours & locations d'instrument

S'agissant des tarifs du Conservatoire Musique et Danseet de la location des instruments, ils
sont détaillés, pour l'année scolaire 2020-2021, dans l'annexe jointe. Il est proposé, pour
l'année 2020-2021, de valoriser les tarifs d'inscription de + 1%, à l'exception des forfaits
éveils ou initiation pour les Lanestériens ainsi que les forfaits location d'instrument qu'il est
proposé de maintenir en l'état.
Les recettes seront enregistrées au code nature 7062 fonction 311 du Budget de la Ville.

2) Sortie pédagogique

Le conservatoire de Lanester favorise l'accompagnement au spectacle des élèves en
organisant des sorties pédagogiques.

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34
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Annexe 1/
Conservatoire Musique et Danse/
Grille tarifaire 2020 / 2021

2019-2020 2020-2021 2019-2020 2020-2021
mini maxi mini maxi mini maxi mini maxi mini maxi mini maxi

Parcours Initiation
Éveil musique et danse les 4 ans et les 5 ans (**) 35 € 35 € 364,22 €      367,86 €      

Atelier Découverte les 6 ans 70 € 70 € 364,22 €      367,86 €      
Danse Initiation les 7 ans 70 € 70 € 364,22 €      367,86 €      

Les Cursus
Musique :  1er Cycle 52,56 € 268,01 € 53,08 € 270,69 € 542,15 €      547,57 €      
Musique :  2ème Cycle 65,16 € 331,06 € 65,82 € 334,37 € 604,59 €      610,64 €      
Musique :  3ème Cycle          75,67 € 383,62 € 76,43 € 387,45 € 657,66 €      664,24 €      

Cycles de Musique Traditionnelle (Instrument et Culture-Fm Trad) 52,56 € 268,01 € 53,08 € 270,69 €        542,15 € 547,57 €      

Danse Classique et modern'jazz 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 364,22 €      367,86 €      

Les Parcours Personnalisés
1 Parcours instrumental (enfants et étudiants) 52,56 € 268,01 € 53,08 € 270,69 €        542,15 € 547,57 €      

1 Parcours Adultes (débutant-4 premières années) 65,16 € 331,06 € 65,82 € 334,37 € 662,86 € 669,49 €
1 Parcours Adultes (confirmé-à 5ème et 6ème années)      (sans cours de FM) 52,56 € 268,01 € 53,08 € 270,69 € 542,15 € 547,57 €
1 Parcours Jazz (musique Ado/Adultes) 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 364,22 €      367,86 € 364,22 € 367,86 €
1 Parcours Trad (musique Ado/Adultes) 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 364,22 €      367,86 € 364,22 € 367,86 €
1 Parcours Danse Ado/Adultes 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 364,22 €      367,86 € 364,22 € 367,86 €
1 Parcours Barre à Terre (**) 21,02 € 105,10 € 21,23 € 106,15 € 210,20 € 212,30 €
1 Parcours spécialisé 35,76 € 178,67 € 36,12 € 180,46 € 35,73 € 178,67 € 36,09 € 180,46 € 364,22 € 367,86 €

La  formation musicale
Cours de formation musicale (**) 14,71 € 73,57 € 14,86 € 74,31 € 21,02 € 105,10 € 21,23 € 106,15 € 147,76 € 149,24 € 210,20 € 212,30 €

Les pratiques collectives (**)

Parcours chant choral - Orchestres - Ensembles Instrumentaux   - Ateliers - Cie 
de danse de l'école 52,56 € 53,08 € 52,56 € 53,08 € 105,10 € 106,15 € 105,10 € 106,15 €

Location d'instrument  (**)                                                    1ère Année 35 € 35,00 € 35 € 35,00 € 75 € 75 € 75 € 75 €

                                                                                                2ème Année 70 € 70,00 € 70 € 70,00 € 150 € 150 € 150 € 150 €

(**) tarif hors système abattement

LANESTER Hors LANESTER

Enfants-Etudiants Adultes

2019-2020 2020-2021

Les élèves inscrits dans un des cursus doivent suivre une pratique collective et/ou atelier sans supplément de tarif. Le choix de la pratique collective et/ou atelier est retenu par l'équipe pédagogique.                                             
Par contre, une inscription supplémentaire, si elle est possible, génère un coût supplémentaire

2019-2020

Enfants - Etudiants Adultes

2020-2021
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

COMPENSATION DES FRAIS D'ADHESION AU CONSERVATOIRE

ET A L'ATELIER MUNICIPAL D'ARTS PLASTIQUES SUITE A LA
FERMETURE PENDANT LA CRISE SANITAIRE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-
SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

La crise sanitaire du COVID 19 et la mise en œuvre du Plan de Continuité d'Activité (PCA)
communal a entraîné la fermeture de toutes les structures culturelles dès le 16 mars 2020.
De fait, les cours prévus n'ont pu être dispensés sur 3 mois (soit un tiers de l'année pour le
Conservatoire et l'Atelier d'Arts Plastiques (AMAP) dont l'activité est calée sur une année
scolaire.

Les professeurs ont pour la plupart et de leur propre initiative tenté d'assurer une continuité
pédagogique, mais de façon très inégale. Car au-delà de la situation qui était inédite, les
agents ne disposent pas d'outils professionnels pour assurer de bonne façon cette continuité à
distance.

Afinde compenser cette situation, il est proposé de consentir un remboursement d'un tiersdu
tarif d'adhésion acquitté au titre de l'année scolaire 2020-2021, pour l'ensemble des élèves
inscrits, selon les modalités et conditions suivantes :

1. En cas de réinscription, ce remboursement viendra en diminution du montant de la
cotisation à acquitterau titre de l'année scolaire 2020-2021, sous réserve des sommes
restant dues au titre de l'année en cours (2019-2020).
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES

AFFAIRES CULTURELLES POUR UN PROJET D'EDUCATION AR

TISTIQUE ET CULTURELLE CHOREGRAPHIQUE AVEC L'ECOLE
ELEMENTAIRE PUBLIQUE HENRI BARBUSSE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élève se construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétencesque l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et des rencontres qu'il a faites dans les domaines des arts et de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un financeur (Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :

1. Une ouverture culturelle pour les élèves concernés. Ces élèves sont les spectateurs
potentiels de demain. C'est grâce à cette éducation artistique et culturelle suivie au
cours de leur scolarité qu'ils pousseront sans crainte ni appréhension la porte d'un
établissement commeQuai 9, qu'ils y entraîneront leurs parents, leurs ami.e.s.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES POUR UN PROJET D'EDUCATION AR

TISTIQUE ET CULTURELLE CHOREGRAPHIQUE AVEC L'ECOLE
ELEMENTAIRE PUBLIQUE PABLO PICASSO

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.
MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élèvese construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétences que l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et desrencontres qu'il a faites dans lesdomaines des artset de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un fmanceur (Direction Régionale
des AffairesCulturelles(DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :

4. Une ouverture culturelle pour les élèves concernés. Ces élèves sont les spectateurs
potentiels de demain. C'est grâce à cette éducation artistique et culturelle suivie au
cours de leur scolarité qu'ils pousseront sans crainte ni appréhension la porte d'un
établissement commeQuai 9, qu'ils y entraîneront leurs parents, leurs ami.e.s.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

FONDS MUNICIPAL D'ŒUVRES ARTISTIQUES -
ACQUISITION D'UNE ŒUVRE DE BERTRAND AUFFRET

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-
SIER MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LOPEZ-LE GOFF

La Galerie « La Rotonde » offre aux artistes un lieu d'exposition de qualité, reconnu par le
public.

Au-delà, la politique d'acquisition d'œuvres artistiques de la Municipalité constitue un
soutien complémentaire très important à la création artistique.

C'est dans ce sens qu'il est proposé d'acquérir une œuvre exposée par Bertrand Auffret,
artiste accueilli dans la Galerie d'Art municipale pour une exposition titrée «La croix et la
matière » « La Rotonde » du 10 février au 7 mars 2020.

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

Les membres de la commission proposent l'achat de l'œuvre
> « Acqua Frizzante » au prix de 980€.

Ces œuvres viendront enrichir le fonds artistique de la ville.

Les crédits budgétaires sont inscrits à l'article 2161 du budget 2020 de la Ville.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 JUILLET 2020

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES

POUR LA RENTREE 2020

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 JUILLET 2020

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. JUMEAU. Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET. M. THOUMELIN.

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC.

Mmes LE GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes

BUSSENEAU. LE HUEC. LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO.

LE MAGUER. Mme LE BORGNIC. MM. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes DE BRAS-

SIER. MAHO. MM. MEGEL. SCHEUER

Absente excusée : Mme Rose MORELLEC a donné pouvoir à M. CARRERIC

M. Bernard LE BLE est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme SORET

Le Projet Educatif de Territoire (PEDT) et le Plan Mercredi validés par le Conseil Municipal réuni le
26 juin 2019 étaient articulés sur une organisation du temps scolaire s'appuyant sur 9 demi-journées
d'école et une possibilitéd'accueil de loisirs le mercredi après-midi dès la sortie de classe.

Le contexte très particulier créé par la survenance de la crise sanitaire du Covid 19, associé à la
volonté gouvernementale d'une réouverture progressive des écoles à compter du 11 mai, a conduit la
Municipalité précédente à solliciter, dès le 26 mars, l'accord de la Directrice d'Académie des services
de l'Education Nationale pour une modificationde l'organisation des rythmes scolaires s'appuyant sur
huit demi-journéesau lieu des neuf demi-journées prévuespar le code de l'Education.

La demande de retour à la semaine de 4 jours répondait à l'impossibilité matérielle de remettre en
place les temps d'activités périscolaires et les nombreux intervenants, tout en respectant les règles de
distanciation sociale et de limitation des contacts.

Le 12 mai, l'ensemble des co éducateurset membres du Comitéde Pilotage du PEDT ont été informés
de la décision de la Municipalité de solliciter le maintien de ce nouveau rythme scolaireà la rentrée de
septembre 2020.

Par un courrier du 15juin, Monsieur Le Maire a confirmé à la DASEN la volonté de la commune de
pérenniser l'organisation scolairerépartie sur huitdemi-journées pour la prochaine rentrée.
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Arrêtés et décisions du Maire de juillet et août 2020 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 

 
 

Service traitant n° Date Intitulé 
Services techniques 2020-243 03-juil Arrêté d'ouverture boutique La Chaise Longue 

Services techniques 2020-246 07-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Paul Cézanne 

Services techniques 2020-249 08-juil Autorisation de voirie n°2020_249 portant permis de stationnement rue Jules Guesde, 
Boulevard Normandie Niémen, rue de Pen Mané 

Services techniques 2020-250 08-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Commandant 
Charcot 

Services techniques 2020-251 08-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue du Parc des 
Expositions  

Services techniques 2020-255 13-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Eugène Delacroix 

Services techniques 2020-257 17-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 8 rue Robespierre 
Direction Générale des 
Services 2020-260 20-juil Avenant à l'arrêté donnant délégation de signature au Directeur Général Adjoint des 

services de la Commune 
Services techniques 2020-264 21-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Guyomard 

Services techniques 2020-265 21-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 2 rue Georges Henry 

Services techniques 2020-267 28-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Kerdavid 

Services techniques 2020-268 28-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue François 
Billoux 

Services techniques 2020-269 28-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement voie d'accès Centre 
commercial Géant avenue Ambroise Croizat 

Services techniques 2020-271 30-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 2 rue Georges Henry 

Services techniques 2020-274 03-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement Ty Pichon 

Services techniques 2020-275 03-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 10 rue Charles Ihuello 

Services techniques 2020-276 04-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 51 rue Larnicol 
Services à la 
population 2020-277 05-août Arrêté municipal prononçant la reprise de 6 concessions en état d'abandon 

Services techniques 2020-282 11-août Autorisation de voirie portant permis de stationnement 1 rue de Saint Guénaël 

Services techniques 2020-284 17-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 44 rue Kerdavid 

Services techniques 2020-285 19-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues Sembat et Le Hen 
et avenues Billoux, Kesler-Devillers et Commune de Paris 

Services techniques 2020-286 24-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue du Bélane 

Services techniques 2020-287 24-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 2 rue Etienne Dolet 

Services techniques 2020-288 25-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 3 rue Victor Hugo 

Services techniques 2020-289 25-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 2 et 11 rue du 
Professeur Sourdille 

Services techniques 2020-290 26-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue du Bélane 

Services techniques 2020-291 26-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 16 rue Jules Ferry 

Services techniques 2020-293 31-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 86 rue de la République 
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